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Renage, le 10 juin 2010



Plan de l’intervention

• La politique nationale en matière de 
risques naturels

• Les documents traitant des risques naturels

• Les différents aléas et leur prise en compte 
en ADS
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Définition du risque
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Illustration du risque
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L’exposition de la plupart des communes 
françaises à des risques naturels,…
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… a justifié une action publique qui s’est 
progressivement renforcée,

notamment au plan réglementaire
" Il y a plus d’un siècle : création des services RTM
" 1935 : plans de surfaces submersibles (PSS)�
" 1955 : périmètres de risques R 111-3du code de l’urbanisme
" 1967 : zonage ND des POS(zones naturelles)�
" 1982 : plans d’exposition aux risques (PER) et système « Cat Nat »

d’indemnisation des catastrophes naturelles 
" 1987 : droit à l’information, plans de zones sensibles aux incendies de forêts 

(PZSIF)
" 1995 : plans de prévention des risques naturels (PPRN) 
" 2000 : loi « Solidarité et Renouvellement Urbain » (SRU) imposant la prise en 

compte des risques dans les nouveaux documents d’urbanisme qu’elle crée 
(SCOT, PLU et cartes communales)�

" 2003 : loi « prévention des risques » demandant notamment que l’élaboration 
des PPR fasse l’objet d’une concertation locale
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La politiquenationalede prévention
des risques naturels s’articule autour

de 7 axes
" La connaissancedes phénomènes et du risque

" Le suivi et la surveillancedes aléas

" L’ information préventive

" La prise en compte du risque dans l’aménagement, 
dontles PPR font partie

" Les travaux deréductiondes risques

" La préparation à lagestion de crise

" Le retour d’expérience
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Trois grands principes

" mutualisation du risque : exposé ou non à un risque 
naturel, chacun cotise au fonds Cat-Nat
" Etat et communes responsables de l’affichage  et de 
la prise en compte des risques
(sur la base de la connaissance historique, des études techniques 
existantes et de dires d’experts)�
" relais de l’information auprès des citoyens par les 
collectivités locales :
information préventive, documents d’urbanisme, ADS…



Prise en compte des risques 
dans l’aménagement

• La prévention des risques naturels vise à la 
protection des personnes et des biens 
– Le principe de base, modulé en fonction des 

types d’aléas et des secteurs concernés, est 
l’arrêt du développement de l’urbanisation dans 
toutes les zones à risques
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Prise en compte des risques 
dans l’aménagement 

" Par Intégration dans les documents d’urbanisme(SCOT et PLU)�
� Ils doivent systématiquement prendre en compte la prévention des 
risques 
� Mais ils ne peuvent édicter que des règles d’urbanisme

" Par application d’un PPRN
� Le PPRN peut édicter toutes règles utiles de prévention et de gestion 
du risque (urbanisme, construction, utilisation, …)
� Il vaut servitude d’utilité publique et doit être annexé aux documents 
d’urbanisme

" Par utilisation de l’article R.111-2du code de l’urbanisme
� pour édicter une interdiction ou des prescriptions spéciales sur un 
projet donné



Les documents traitant des risques naturels

Deuxième partie :



Les documents directement 
opposables

• Plans de surfaces submersibles (PSS)
• Périmètres de risques définis par arrêté

préfectoral en application de l’ancien article 
R.111-3 du code de l'urbanisme (dits « arrêtés 
R111-3 ») 

• Plans d'exposition aux risques naturels (PER)
• Plans de prévention des risques naturels (PPRN) 

approuvés ou rendus immédiatement opposables 
• Décret du 14 mai 1991 modifié le 13 septembre 

2000 définissant le niveau de sismicité des 
différentes parties du territoire national



Point commun aux documents 
opposables

• Ces documents disposent tous :
– d’une cartographie de zonage règlementaire

d’usage du sol

– d’un règlement précisant les conditions d’usage du 
zonage
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Objet du PPRN
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Contenu d’un dossier PPRN
" Une note de 

présentation

" Des documents 
graphiques

" Un règlement 
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S’y ajoute en Isère, des recommandations sous forme de fiches 
conseils et mesures techniques pour aider les maîtres d’ouvrage à
concevoir des projets limitant l’effet des risques



Documents nécessitant 
l'utilisation de l'article R 111-2 

du code de l'urbanisme
• Ceux cités précédemment lorsqu'ils ne sont pas annexés 

aux documents d’urbanisme
• les projets de PPRN « portés à la connaissance » par 

courrier du préfet
• les cartes d'aléas
• les atlas des zones inondables (AZI)
• les analyses enjeux-risque
• Autres éléments de connaissance des risques :
• études hydrauliques, études trajectographiques, 

évènements récents non répertoriés …



Les documents existant en 
Isère

(Pm) Liens vers les cartes des documents existant ou en projet en Isère

PPRI.pdf

PPRMultirisques.pdf

Documents valant PPRInondation.pdf

Documents valant PPRMultirisques.pdf

Documents ne valant pas PPRInondation.pdf

Documents ne valant pas PPRMultirisques.pdf



Les différents aléas et leur prise en compte en 
ADS

Troisième partie



Pourquoi un guide « risques et 
ADS » ?

Nécessité de clarifier et d’harmoniser les pratiques des 
services instructeurs en matière de prise en compte des 
risques dans les actes d’urbanisme au regard de la 
réforme de l’instruction des permis de construire

En précisant les règles à appliquer selon les situations :

En présence d’un PPR ou d’un document valant 
PPR

En l’absence d’un tel document, l’utilisation d’une 
méthode homogène et cohérente avec celle utilisée 
dans les PPR



Quels documents utiliser ?

• Les documents spécifiques traitant des risques naturels 
sont listés dans un fichier tenu à jour par le service de 
prévention des risques de la DDT et diffusé aux 
instructeurs ADS
– Seuls les documents dont la mention est sur fond grisé sont à

prendre en compte pour l'instruction, les autres ne figurant que
pour mémoire.

Lien vers le fichier « Bdd_risques.xls



Principes appliqués en cas de 
coexistence de plusieurs 

documents risques
• Dès lors qu‘il existe un PPRN approuvé ou un document 

ayant cette valeur, il est à utiliser à l'exclusion de tout 
document antérieur traitant du même secteur et des mêmes 
risques

� La connaissance d'évènements ultérieurs, ou celle apportée par 
des études postérieures, peut cependant être utilisée en 
complément pour appliquer des règles plus contraignantes

• Lorsque plusieurs documents « risques » sont applicables, 
l'ensemble de ces documents sont à prendre en compte 
dans l'analyse. On retiendra alors pour chaque secteur les 
prescriptions les plus contraignantes en résultant

� De même, si le document d’urbanisme prévoit des mesures 
plus contraignantes, celles-ci s’appliquent.



Les aléas
• Les aléas sont des phénomènes naturels de 

fréquence et d’intensité données

• L'aléa est défini par une lettre majuscule indiquant 
le type d'aléa, suivie d'un chiffre indiquant la 
gravité de l'aléa 

• 1 pour faible, 

• 2 pour moyen, 

• 3 pour fort 



Nature des aléas
L’identification courante est la suivante :

· I pour inondation de plaine,

· C pour crue rapide des rivières,

· I’ pour inondation de pied de versant, inondation des petits 
cours d'eau, ou inondation par remontée de nappe,

· M pour les zones marécageuses,

· V pour le ruissellement sur versant,

· T pour les crues des torrents et ruisseaux torrentiels,

· G pour les glissements de terrain,

· P pour les chutes de pierres et de blocs,

· F pour les effondrements de cavités souterraines et la 
suffosion,

· A pour les avalanches



Méthode àutiliser pour prendre en 
compte les risques naturels en ADS 

à partir de l’aléa
• Le principe de la méthode est de se 

reporter au cas où l'on dispose d'un 
règlement associé à un zonage du 
risque.
– Utilisation d’un « règlement type », en l’absence 

d’un règlement particulier

– Usage d’un tableau de correspondance aléa –
rubrique du règlement type



Le règlement-type des PPRN
• Il s’agit d’une document cadre qui sert de base à la 

rédaction des PPRN

• Elaboré à partir de la doctrine nationale et 
actualisé en fonction des évolutions de celle-ci

On utilise uniquement les titres I et II :

" Titre I: définitions et règles générales et 
exceptions, sous conditions, aux interdictions

" Titre II: règles applicables aux projets nouveaux
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Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  -  Chapitre I                              
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 Inondations                                                  
Crues rapides de rivières                                                                                                                                                                        

RC (zone rouge)

1- Sont interdits: 

x  - tous les projets nouveaux, ainsi que ………………..

2- Sont admis:

x
- les dispositions des ………. de l'article 4 du Titre I,                     
ainsi que …………..

3- Prescriptions à respecter  pour les projets autorisés:      

x ………..

x ………..

x ………..

x ………..

Le règlement-type – titre II



Tableau de correspondance 
aléa - rubrique du règlement-type

CASES ROUGES :CASES ROUGES :inconstructibilitinconstructibilitéé en dehors des en dehors des 
exceptions prexceptions prééddééfinies par le rfinies par le rèèglementglement--type, type, éétude tude 
au cas par cas pour ces derniau cas par cas pour ces dernièèresres

CASES BLEUES : constructibilitCASES BLEUES : constructibilitéé avec avec 
prescriptionsprescriptions

CASES JAUNES :  consultation du SPRCASES JAUNES :  consultation du SPR

Lien vers le tableau de correspondance


